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Rapporteur .: ,M. Arnaldo H.S. ARAUJO (Guin~e-Bissau)

.Rapport. de la· Quatrième Commission

APPLICATION DE LA DECLARATION SOR L'OCTROI DE L'INDEPENDANCE
AUX PAYS ET AtDCPEUPLES COLONIAUX

. ,. .

Chapitres durapportduCom:tt~sp~cialcharg~ d'étudier lasit1.tation
en ce qui concerne l' applica.tion de la D~claration surI 'octroi de
l'ind~pendance aux pays etaux peuples coloniaux %tant trait à des

• .,territoires particuliers gui. ne sont pas couverts par d! autres
points de l'ordre du ,jour

Vingt-neuvième .session
Point 23 de l' ordre du jour

•

74-35568

(32 p.)

A sa 2237ème séance,plénière, le même jour, l'Assembl~e a d~cidéde renvoyer à la
Quatrième Commission les chapitres du ra.pport du Comi.t~ special relatifs à des
territoires particuliers pour qu'elle les eXSDdne et fasse rapport à leur sujet.

1. A sa 2236ème s~ance plénière, le 21 septembre 1974, l'Assemblee g~nér._a.l.e a
d~cidé, ,surIe. recomuiande.tiondu BUreau (A/sr750l,d'înscrire A l'ordre du jour de
sa vingt-neuvième session une question intitulée': ,.

2. Les chapitres du rapport du Comit~ sp~cial relatifs aux territoires dont la
situation n' a pas ~té examin~e au titre d'autres points de l'ordre du jour traiten:t--
des territoires particuliers suivants :
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A/9623/Add.5 (Première partiel,chap. XVIII

A/9623/Add.5 (Première partie), chap ; XIX

Chapitres pertinents .du·rapport du
Comité spécial .

A/9623/Add.6 (Deuxième et troisième parties),
chap. XXVIII

A/9623/Acld.6 (Pre'mière partie), chap. XXV

A/9623/Add.6 (Dewdèmepartie), chap. XXVI

A/9623/Add.6 (Deuxième partie), chap. XXVII

A/9623/Add.5 (Troisième et quatrième parties),
ehap , XXI

A/9623/Add.5 (Cinquième,partie), chap , XXII

A/9623/Add.6. (Première partie), ehap, XXIII

A/9623/Add.6 (Première partie), chap. XXIV

A/g623/Add.5 (Deuxième partie), chap XX

Al9623/Add.4 (Premi~repartie), chap. X

A/9623/Add.4 (Deuxième partie), chap. XI

A/9623/Add.4 (Deuxième partie), chap. XII

A/9623/Add.4. (Deuxième partie), cliap. XIII

A/9623lAdd.4 (Deuxième partie) , chap. XIV

A/9623/Add.5 (Première paniel, chap. XV

A/9623lAdd.5 (Première partie) , chap. XVI

A/9623/Add.5 (Première partie), chap. XVII

..'., ....'.
Territoires

etSainte-Helène

Iles des Cocos (Kee~ing)' et
Papua-Nouvelle-Guinee y .

Iles Gilbert et Ellice, Pitcairn et
îles Salomon •••••••••••••••••••••

Iles Vierges américaines •••••••••••

Berm.udes ••••••••••••••••••••••••••••

'~. -Brune1. ••••••••••••••••••••••••••••••

1/ Note du Rapporteur : Voir note de bas de page !I du chapitre cité concernant
le nouveau nom du territoire.

gl Il est rendu compte de l'examen de la question du Papua-Nouvelle-Guinee
par la Quatribe Co_ssion dans le rapport de la Commission relatif aux points 13
et 23 de l'ordre du jour (A/9141).

Territoire sous tutelle des
Iles dU, Paci tique ••••••••••••••••

1•••

Gibr.e,ltar .: • • • •• •• • • • •••• ... • ••• •• • • • •

Iles' Tokélaou ••••••••••••••••••••••

Côte franç aise des Somalis y .
Nouvelles-Hebrides •••••••••••••••••

Belize ••••••• l' '

Samoa américaineset Guam ••••••••••

Archipeldes.Comores •••• , ••••••••••

Antigua, Dominique,
Saint-christophe-et-Nièves et
Anguilla, Sainte-Lucie et
Saint-Vincent ••••••••••••••••••••

Sahara espagnol ••••••••••••••••••••

. ,N10ue •• '••••••.••.••••••••••••••••••••1 ....

1

r
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1
1 .'Iles Vierges ., britanniqUé$,
1 îles Caimanes, Montserrat et
f îles Turques et Caïques ••••••••••

lIéS Falkland (Malvinas) •••••••••••

1:
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f) Lettre émanant de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
dt Irlande du Nord, en date du 18 novembre 1974 (A/986l).

Lettre émanant de la Mauritanie" en date du 20 août ~1974 (A/9715 ) ;c)

7. A sa 2l22ème séance, le 29 novembre, la. Quatrième Commission a entendu· -:
une déclaration de M. C. l,. B. Rogers, premier ministre adjoint du Belize.

a) Lettre émanant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en date du Il octobre 1914 (AI9802);

b) Lettre émanant du Guatemala, en date du 29 novembre 1974 (A/9915).

d) Lettres émanant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
en date des 24 et 29 octobre 1974 (A/98l4 et A/9821);

e) Lettre émanant de l'Argentine, en date' d~ 30 octobre 1974 (A/9824);

b ) Lettres émanant de l' Espagnt~, en date des 10 juillet, 20 août et
13 septembre 1974 (A/9655, A/97l4 et, A/9736);

4. . La Quatri.ème Commission a examiné le point 23 de sa.2115ème à sa. 2131èmeséance,
entre le 21 novembr.e et le ·11 deceJ11bre.
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a) Lettre et note ve:r~')ale émanant du Maroc, en date des 8 juillet et
23 septembre 1974 respectivement (A/9654 et A/9771l;

5. A la 2115ème séance, le 21 novembre, le Rapporteur du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur·
l'octroi· de l'indépendance auxpqs et aux peuples coloniaux a présenté les
chapitres du rapport du Comité spécialmentio.nnés plus haut au paragraphe 2. La.
Comttdssion était également saisie des communications suivantes adressées au
Secrétaire général:

L C • • "t· t .. t d • .L. •a omnu.SSlone al· saasa.e enO\Lre _es CO!!!!!!un1ce.~10ns

adressées au Président de l'Assemblee générale:

6. Aux 2ll9ème et 2l21ème séances, les 26 et 28 novembre, la Commission a entendu
des déclarations de M. Young Vivian, représentant du Gouvernement de Nioué.........__

8. A sa 2l28ème séance, le 6 décembre, la Commission a entendu une déclaration
de M. said Mohamed pjohar, représentant du Gouvernement de l' archipel des Comores.

·3. A sa ~080ème séance, lelero.ctobre,la QuatrièmeConmdssion a décidé de tenir
une discussion générale qui porterait à la fois sur les points 13,. 23,64 et 12, 70
.et71 de l'ordre du jour. Elles. priscetted,écision étant entendu que les
projets de résolution se rapportantawcquestions traitées seraient examinés
séparément.

,



XI. Sahara ëspagnol

•NiouéI.

II. Gibraltar

9.. . r~a ,discussion générale sur les points mentionnés au paragraphe 3 ci-dessus
a eu ,lieu de .la 2115ème à la 2120ème séance, et de la 2122ème à la 2126ème séance,
entre 'le 21 novembre et le 4 décembre.

/ ...

ûn trouvera. ci·...après, aux sections l a XI, une réës,pitulation des d~bats que la
Commis9ion a consacrés aux projets de résolution et de consensus.

x. Archipel des Comores

IX. Samoa américaines, Guam, Nouvelles-Hébrides, Pitcairn,
Sainte-Hélène et îles Salomon

VIII. Brunéi (consensus)

l<t. SurIe point 23 de l'ordre du jour, la Quatrième Commission a adopté
hÙitprojets de résolution et trois projete de consensus concernant les territoires. . ...
cl.-apres :'

VII. Iles Tokélaou (consensus )

VI. Iles des Cocos (Keeling) (consensus)

V. Bermudes, îles Vierges britanniques, îles Caïmanes, Montserrat,
îles Turques et Caiques et îles Vierges américaines

III. Seychelles

IV. Iles Gilbert et Ellice

Il. A sa 2l26ème séance, le4 décembre, la Quatrième Commission a pris une décision
concernant les îles Falkland (Malvinas), ainsi qu'il est indiqué plus loin, au
paragraphe 39.

12. A la même séance, la Quatrième Comadssion a pris des décisions concernant les
questions de Belize, de la CSte française des Somalis et d'Antigua, la Dominique,
Saint-Christophe-et-Nièves et Anguilla, Sainte-Lucie et Saint-Vincent, ainsi qu'il
,est indiqué plus loin, au paragraphe 39. Lorsqu'elle a adopté ces décisions, la
Quatrième COD'IIIission a pris note du fait que, sous réserve des directives que
l'AsseJJl)lée générale pourrait donner à cet égard, le Comi.té spécial avait décidé
d'examiner la situation de ces territoires à sa prochaine session.

1
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1. NIOUE

13. Ala 2ll9ème s~ance, le 26 novembre, le représf'ntant de l'Ethiopie a
présenté un projet de r~solution concernant Niotlé (A/C .4/L.1071), quia finalement
eu pour auteurs les Etats I~embressuiVarltS : Australie, Côte d,'Ivoire, Danem~rk,

Emirats a.rabesunis, Ethiopie, Fid..ii,· Ghana., Haute-Volta., Ind..!, Indonésie, Iran,
Japon, ~nla, Madagascar, Mali, Niger, Nigéria, Pays-Bas, Pérôu,Républigue
centrafricaine, R~publigue-Unie de Tanzanie~ Sénégal, Sierra Leone, Singapour,
Soma.lie, Soudan, §uède, Togo, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Venezuela, Zambie.

14. A sa 2l2l~me sêance, le 28 novembre, la Quatrième Commission a adopté sans
opposition le projet der~solutionA/c.4/rJ.l07l (voir plus loin, par. 37,
projet der~solution 1).

II. GIBRALTAR

15. A la 2l26ème séance, le 4 décembre, les représentants de 1.'Argentine et
d'El Salvador ont présenté un projet de résolution concernant Gibraltar
(A/C. 4/L.l078) , qui a finalement eu pour auteurs les Etats Membres suivants: .,
Argentine, Bolivie, Chili, Colombie, Costa Rica, El Salvador, Eguatem-, Guatemala,
Nicaragua, Panama,Paraguay, République arabe syrienne, République Dominica.ine ,
Urusuax, Venezuela.

16. A sa 2l27ème séance, le 5 décembre, la Quatrième Commission a adopté sans
opposition le projet de résolution A/C.';,,/L.l078 (voir plus loin, par. 37,
projet de résolution II).

III. SEYCHELLES

17 • A la 2l27ème s~ance ~ le 5 décembre! les représ.entanta de la Sierra Leone
et de la République-Unie de Tanzanie ont présenté un projet de résolution concernant
les Seychelles (I\./C.4/L.l079) qui a finalement eu pour auteurs les Etats Membres
suivants : Australie, Chili, Côte d' Ivc,ire, ,Emirats arabes unis, Ethiopie,
Ghana,· Haute-Volta, Kenya, Liberia, Mali, MauriS!t, R~publigue arabe syrienne,
République centrafricaine, République-Unie de Tanzanie, ~epubligue-Urde du
Cameroun, Sénégal, Sierra Leone, Somalie.

18. A la 2128ème s'ance, le 6 décembre, après que le Secrétaire de la. Commission
eut, conformément à l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale,
présent' un état des incidences administratives et financières de la recommandatIoii
que contenait ce projet de résolution , la Quatrième Couunisaion a adopt~ sans
opposition le projet de résolution A/c.4/L.l079 (voir plus loin, par. 37, projet
de résolution III).

/ ...



IV. ILES GILBERTE'1'ELLICE

séance, le 5' décembre, les l'"eprésenta.nts de la Sierra Leone
etd.al'Xndeont pr~sentéunprojetderésolution.concernant les îles .Gilbert et
Ellice,' (Ale ~41J.,.1080) , quia finalement eu pour auteurs ,les Etats Membres suivants
Emirat$ arabes' unis, ... Ethiopie, Fid,ji, Inde ~ Kenya:, Libéria, Malaisie, Républigue
Arabe sYI'ienne,~épubligue-Un~e de Tanzanie ,Sierra Leone :J.§i..Mapour~ Somalie.

20. A la. 2128ème séance, le 6 décembre ,apr~sque le Secretaire de la Commission
eut presenté, conformement à l'article 153 du règlement intérieur .del'Assemblée
générale, un état des incidences administratives ettinancières da la recomman-
dation que contenait ce projet de résolution, la Quatrième eonunissionaadopté
sans opposition le projet de résolution A/e.4/L.1080(voir plus loin, par. 37,
projet ,de' résolution IV).

..
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V. BERMUDES, ILES CAlMANES, ILES TURQUES ET CAlQUES, ILES VIERGES
AMERICAINES, ILES VIERGES BRITANNIQUES, MONTSERRAT

21. A la,2l27ème s~a.nce, le5 décembre, les représentants du Venezuela et de
la Trini.té-et-Tobagoont.p.,..ésenté un projet de resolutioneoncernant.lesterri.toires
enumerésci-dessus (A/c.4/L.1084) qui à finalement été parrainé parles 'Etâts
Membres suivants : Côte d'Ivoire, Ethiopie;Fidji,Haute-Volta" Kenya, Ma.li, ,
Mexique, République-Unie de Tanzanie, Sierra Leone,Somalie,'l'rinité-et-Tobago et
Venezuela.

22. A la 2l28~me séance, le 6 d~cembre, à la suite d'une declaration faite par le
secretaire de la Commission conformement aux termes de l'article 153 du règlement
intérieur de l'Assemblee générale relatif aux -incidences administratives et '
financières des recommandations contenues dans ce document, laQuatri~me Commissi.on'
a adopté le projet de résolutionA/C.4/L.1084 par 93 voix contre zéro, avec

.14 abstentions (voir plus loin par. 37, projet de résolution V).

VI. ILES DES COCOS (KEELING)

23. A sa 2127ème séance, le 5 décembre, l,e President a appelé l'attention sur un
projet de consensus relatif aux îles des Cocos (Keeling) (A/9623/Add.5 (deuxième
partie), chap.XX,par. Il) que le Comité spécial avait soumis à l'Assemblée
générale pour examen.

24. Asa 2l28ème séance, le 6 décembre, àla suite d'une déclaration faite par
-le Secretaire-de la Commission, conforxnémentà l'ar~icle -153durèglemént intérieur
de l'Assemblée générale, relatif aux incidences administratives et t'inanci~res .
connexes, la Quatrième Commission a adopté sans opposition le projet de consensus
(A/9623/Add.5 (deuxième partie), chap. XX, par. Il) soumis par le Comité spécia.l
(vQirplus loin p9.r~ 38, projet de consensus I).

VII. ILES TOKELAOU

25. A la 2l27~me séance, le 5 décembre, le Président a appelé l'attention sur un
,projet .de .ccnsensus 'rE!lEttif aux îles Tokélaou' ('AlCJ~/Ii.l086)'. ! l f f

~~ .~ .

26. A sa 2l28ème séance, le 6 décembre, après avoir entendu, conformément à
l'article 153 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, une déclaration du
Secrétaire de la Commission sur les incidences administratives et financières
connexes, la Quatrième Commission a adopté sans opposition le projet de consensus
A/c.4/L.I086 (voir plus loin par. 38, projet de consensus II).

/ ...

i
1 !
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aa.ppelé l'attention sur un

IX. GUAM, ILES SALOMON , NOUVELLES-HEBRIDES, PITCAIRN,
SAMOA AMERICAINES, SAINTE-HELENE

A se. 2128ème séance,le 6 décembre, la Qua.trième Commission a. adopté sans
Alc.4/1..,.I087 (voirplus.).oinpar. 3B,

/ ...

X. ARCHIPEL DES COMORES

29. A la 2128èmeséance, le 6 décembre, le representantde Fidjia.présenté un
projet de résolution relatif aux territoires énumérés ci-dessu~· (A/c.41L.I08;) qui
a finalement été parraine par les Eta.ts Membres suivants: Fidji, Ghana, Kenya,
M,alaisie,Nigéria, Republique-Unie de Tanzanie, Sierra Leone et Somalie. Au cours
de SOIl intervention, le représentant de Fidj i a présenté, au nom des coauteurs,
un amendement oral au texte du projet de résolution visant à ajouter à la fin du
quatri~me paragraphe du préambule le membre de phrase suivant : "y compris celles
portant sur les îles Salomon et les Nouvelles-Hébrides".

30.< A sa2l29ème séance, le 9 décembret après avoir entendu, conformément aux
termes de l'article 1;3 du règlement intérieur de l'Assemblée générale, une décla
ratioindu Secrétaire de la Commission sur les incidences administratives et
financières de la recommandation contenue dans ce document, la Quatrième Commission
a. adopté le projet de résolution A/C.4/L~1085,telqu'il avait été modifie oralement,
par 79 voix contre l, avec 18 abstentions (voir plus loin par. 37, projet de
résolution VI).

31. A la 2l29ème seance, le 9 décembre, le Président a appelé l'attention sur un
projet de résolution relatif à l'archipel des Comores (A/e.4/L.IOB8) présenté par
les Etats Membres suivants : Egypte, Ethiopie, Madagascar, Maurice, République-Unie
de Tanzanie, République-Unie du Cameroun et Sierra Leone.

32. A la 2l31ème séance, le Il décemb.re, les représentants de la République-Unie
de Tanzanie et de Madagascar ont présenté, au nom des coauteurs, auxquels s'étaient
joints l'Algérie, la Guinée, le Mali, le Nigeria et la Zambie, un projet de réso
lution revisé A/c.4/L.108B/Rev.l dans lequel :
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"Ayant entendu la déclaration de la Puissance

/ ...

al Le detixièmealin~adupréambll1e

1

était remplace par l'alinéa suivant:

•.
c ) Dans le paragraphe 6 dudispositif, le membre de phrase "Appliquer

ces mesures immédiatement ••• " a été remplace par le membre de phrase "Appliquer
ces mesures aussitôt que possible ••• ". '

"Alantentendula déçlaration de la Puissance administrante
celle du représentant du Gouvernement des Comores selon lesquelles une
consultation popw..aire aura lieu dans le terr~toire le ~2 décembre 1974,";

b) Au cinquièmealinea du preambule, le membre de phrase "Notant avec
regret le refus persistant de la Puissance adIninistrantede participe;r••• " a ete
rempla.cepar le membredephrase: ."Notant. avecresre.t que ·la PUissanc:e adtninistrante
n'a. pas participé ••• ";

\

33. A la même seance, àla suited 'une déclaration faite parle Secrétaire de la
Commission conformement aux termes de l'article 153 du règlement interieur de
l'Assemblee generalerelatif aux incidences administratives et. financières de la
recommandation contenue dans ce document, la Quatrième Commission a adopte.san$
opposition le projet de resolution A/c.4/L.1088/Rev.l (voir plus loin par. 37,
projet de résolution VII).•



1~ · ·

Néant.

Afghanistan, Algérie ~ Arabie Saoudite, Bahrein, Bangladesh~

Bhoutan, Birmanie , Brésil, Bulgarie ,Burundi ,Chili,
. Chypre, Congo, Côte d'Ivoire, Cuba, Dahomey,Egypte,

Emirats arabes unis ,Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie,
France, Gabon, Gambie, Ghana, Guatemala ,Guinée,
Guinée~Bissau, Guinée équatoriale, Guyane~· Haute-Volta,
Hongrie, Inde, Indonésie ,Irak , Iran, Japon, Jordanie,
Koweit, Liban, Libéria, Madagascar, Malaisie, Mali, Maroc,
Mauri tanie, Mexique, Mongolie, Nigel', Nigeria, Oman,
Ouganda, Pakistan, Pologne, Portugal, Qatar, République
arabe syrienne, République centrafricaine, République
démocratique allemande , République khmère, République
socialiste soviétique de Biélorussie, République socialiste
soviétique d'Ukraine, République-Unie de Tanzanie,
République-Unie du Cameroun, Roumanie, Rwanda, Sénégal,
Somalie, Soudan, Sri Lanka, Tchad, TchécoslovaqUie,
Thailande, Togo, Trinit~-et-Tobagoll Tunisie, Turquie,
Union des Républiques socialistes sovi~tiques, Yémen,
Y~men démocratique, Yougoslavie, Zaire.

la même seance', le Conseiller juridique de l'Organisation des Nations Unies
une .déclaration...

Ont voté pour

Ont voté contre

36. A sa 2131ème séance, le Il décembre,. après avoir entendu, conformement à
l'article l53du,règlément interieur de l'Assemblée générale" une déclaration du
secr~tairede la iCO.mmissipnsur les incidencesadministratives et financières
de la recommandation contenue dans. ce document ,la Quatrième Commission a adopté
le projet de résolution A/c.4/L.1090 et Corr.1· paraI voix contre 'zéro, avec
43 .abstentions (voir plus loin ,par. 37 ,projet de résolution VII!). Le vote a eu
lieu par appel nominal et les voix se sont réparties comme suit: .

34. Ala.2130èrn~séance,le10 ·dé.c~mbre, les .représentants de la Haute-Volta,
<de.J.a.Républiquearabesyrienneetdel. 'Irak ontprésenté,unprojet de résolution
relati.:fauSabaraespagnol (Alc .4/L.I090 etCorr.1) quia ~inalementetéparraine
paX" les Etats Membressuivahts: Algérie, Arabie Saoudite ,Bahrein ,Burundi,
;CÔted'Ivoire~Egypte.,Emiratsarabesunis,Gabon,Guinée,Guinée~Bissau,

Haute-Volta, Irak,Jordanie , Koweit, Liban,J"ibérfa, Madagascar, Mali ,Maroc,
Maurice, Mauritanie, Niger, Nigéria,Oman, .Ouganda, Qatar,. Republique arabe
syrienne, Rwanda, Sénégal, Somalie, Soudan , Tchad, Tunisie ,Yém~ et Yémen
démocratigue. .

1
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.Se sont abstenus : Allemagne, ll'publi<;tlle ~derale ... d'>t -, Argen;tine,.AustraJ.iet
'Autriche, Bahamas ' ...• Ba.rbade , Bêlgique,.Bolivie,' -. Botswa.na•
Canada., Colombie, Costa Rica, Danemark, .El Salvador,
Equateur, Espagne ~.Fid.ji, Finlande ,Gr~ee"Grenade,,
Honduras, Irlande , Islande,Israë'J.lIItali~"Jarna~quê,
Kenya,Lesotho ,Malawi, .•'N~pal,NicaragUà,Norvège"
Nouvelle-Zelande ,Parag\lay, Pays-Bas,perou,Répu.blique
Dominicaine ,Royaume-Uni 'deGrande-Bretagne .et d'Irlande
du Nord, Souaziland• Suède, Uruguay, Vene~ueia., Zambie.

37. La Quatrième Commissionrecommande.à l'Assemblée
projets de resolutionci.-après: ....

1. .,.

..

1, :,



Question de Nioué

PROJET DE RESOLUTION l

L'Assemblee ,. générale,

/ ...

1/ A/9623/Add.5(Cinquième partie) chap. XXII).
~/ Voir A/c.4/SR.21l9.

!i/ A/9623/Add.5 (Cinquième partie), chap, XXII, annexe 1.

6/ Voir A/c.4/SR.21l9.

7/ A/9623/Add.5 (Cinquième partie)t chap. XXII, annexe 1, par. 142 à 147.

.
2. Prend acte avec satisfaction des constatations et des conclusions de la

Mission spéciale 1/, en particulier de la conclusion selon laquelle les dispositions
prises pour l'organisation du référendum à Nioué ont permis de veiller à ce que le
peuple exerce librement son droit à l'autodétermination, dans des conditions qui
ont garanti le secret du scrutin, et soit pleinement informé des questions en cause;

A.yant examiné la question ,de Nioué.

Ayant étudié le chapitre pertinent du rapport du Comité spécial chargé d'étudier
la situation en ce qui concerne l 'application de' la Déclaration sur l 'octroi de
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 3/,

AYant·entendula,declaration du représentant du Gouvernement nioueen!y,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la Déëlaration
sur l'oct:roidel'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

Rappelant également sa résolution 3155 (XXVIII) du 14 décembre 1973 par
laquelle, notamment, elle a noté avec approbation que le Gouvernement et le peuple
de Nioue avaient résolu d'accéder à <l'autonomie en 1974 t a accueilli avec satis
faction l'invitation à observer l'acte d'autodétermination de Nioue adressée par le
Gouvernement néo-zélandais à l'Orga.nisation des Nations Unies, et a prié le Comité
spécial, agissant en consultation avec la Puissance administrante et le Gouvernement
de Nioué, de désigner une mission spéciale qui se rendrait à Nioué en 1974, afin
d'observer la procédure relative à l'acte d'au~odéterminationpar le peuple de Nioué,

Ayant examiné le rapport de la Mission speciale des Nations Unies envoyée à
Nioué en août 1974 en application de la résolution' 3155 (XXVIII) il , et a.yant
entëridu la. déclaration du Président de la Mission speciale 6/ t

1. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux ;pays et aux peuples coloniaux relatif à Nioué;



1...
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1

Note avec satisfaction que lé Gouvernement néo-zélandais s'est engage à
à fournir une assistance économique eta.dministrativeà Nioué après son
à·l'autonomie~

5. Consid~re que, ce faisant ,le peuple de Niou~ a librement exprime sa
volonté et exercé son droit à l'autodétermination conformement aux principes de la
Charte des Nations Unies et de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendancea,ux
pays et aux peuples coloniaux;

8. Exprime l'espoir que le Programme des Nations Unies pour led~veloppement,
et les institutioIlsspécialisées.et.autres institutions associées à l'Organisation
des Nations Unies s'efforceront ~galement de contribuer de toutes les manières
possibles au développement et au renforcement de l'économie de Nioué.

7..
continuer
accession

6. Considère en outre qu'~tant donné l'entrée· en vigueur de la loiconstitu
tionnelle de Nioué de 1974, et l'accession du territoire à l'autonomie en libre
association avec la Nouvelle-Zél.ande , la communication de renseignements concernant
Nioué, conformément aux dispositions du paragraphe !,del'Article 73 de la. Charte
n'est plusnécessail"e;

r .
3. Remercie le Gouvernement n~o-zélandais, en tant que Puissance adDiinistrante, .

et le Gouvernem.ent nio'U~en de lacoop~ration. et de l'assistance qu'ils ont apportées
à la MissioI1spéciaJ.e; #

4.Prelldacte du fait que le peuple de N:i.ou~ a voté, à une majorité
en faveur de l'autonomie en libreassociationavécla Nouvelle-Zélande sur

·de la Constitution et de la loi constitutionnelle de Nioué de 1974;

...

,
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. PROJET DE RESOLUTION II

Question de Gibralta.r

L'Assembleesenérale,

examiné la question de Gibraltar,

Ayant etudiè le chapitre relatif à Gibraltar du rapport du Comité spécial
charge d,-etudier la situation en ce qui concerne l 'appl,ication de la Declaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux §/,

Ayant entendu les decl.arations faites dev:::.n-'G la Quatrième Commission sur la
question 2/,

1 ~ Regrette que les négociations mentionnées au paragraphe 2 ci-dessous
n'aient pas encore éte effectivement ,entamées;

2. Prie instamment le Gouvernement du Royaume-Uni de' Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et le Gouvernement espagnol d'entamer sans délai les négociations
prévues aux termes du 'consensus auquel est arrivée l'Assemblee le
14 décembre. 1973 101;

3. Demande aux deux gouvernements de faire part de l'issue de leurs
négociations ,au Comité spécial charge d'étudier la situation en ce qui concerne
t'application cie la DéClaration sür l'octroi de l'indépendance aux pays ét aux
peuples coloniaux ainsi qu'à l'Assemblée générale à sa trentièmç ""c:ssion.

§J A/9623/Add.4 (partie II), chap. XIII.

21 Voir4A/ C.4/ sR.2l 17Jet 2124.
101 Documents officiels de l'Assemblee générale, vingt-huitième session,

Supplément No 30 (A/9030), p. 120.
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PROJET DE RESOLUTION III

Seychelles

L'Assemblée générale,

Ayant étudié la question des Seychelles,

Ayant examiné les chapitres pertinents du rapport du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de 'la Déclaration· sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 11/,

Ayant entendu la déclaration de la Puissance àdministrante 12/,

Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux, contenue dans sa résolution 1514 (xv) du 14 decembre 1960,
et le programme d'action pour l'application intégrale de la Déclaration, contenù
dans sa resolution 262l(XXV) du 12 octobre 1970, ainsique 1,es autres résolutions
et décisions prises par l'Organisation des Nations Unies au sujet du territoire,

Notant que le Gouvernement des Seychelles a exprime le désir de 'voir le
territoire accéder le plus tôt possible à l'indépendance, et que la Puissance
administrante est toujours prête à accorder l'indépendance à la population des
Seychelles, conformément aux voeux de celle-ci ~ ..

Notant en outre qu'une conférence constitutionnelle, à laquelle participeront
pleinement les deux partis politiques du territoire, doit a.voir lieu prochainement
pour déterminer ).,:13 moda.lités de l'accession des Seychelles à l'indépendance, .

Ayant présente à l'esprit la déclaration du Ministre principal du
Gouvernement des Seychelles selon laquelle tous les efforts seront faits pour
travailler à l'unité nationale en liaison aussi étroite que possible avec
l'opposition 13/,

Tenant compte ef)alement de la position du Gouvernement des Seychelles
au sujet de l'intégrité territoriale des Seychelles,

111 A/9623 (quatrième partie), chap. III; A/9623/Add.4 (première partie),
chap. X.

~ Voir A/c.4/sR.2ll6.

~ Voir A/AC.109/pV.974.
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5. Souligne que 1 'Organisation des Nations Unies se doit de prêter tClIte
l'assistance possible au peuple des Seychelles dans les efforts qu'il fait
pour accéder à l'indépendance et invite les institutions spécialisées et les
organismes 'reliés à l'Organisation des Nations Unies à élaborer à cet effet
des programmes concrets d'assistance aux Seychelles;

1., Approuve les cha.pitres du rapport du Comite ,special chargé ,d'etudier
la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l' octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatifsa.ux Seychelles;

2& Notea,vec satisfaction que la population des Seychelles a exprime le
voeu a'~ccéder à 1 f independance ,conformement à la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
resolution15l4 (XV) de 1 'Assernbl~e générale;

1•••

6: Prie le Comité spécial charge d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux de continuer à examiner la question, ainsi que l'envoi dans
.le_territoire, sE;!lonque de besoin et en consultation avec la Puissance ..n: ..
administrante, d'une mission de visite de l'c>rganisatioridesNations Unies
en liaison avec le processus menant à l'accession du territoire à l'indépendance,
et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa trentième session.

3. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et r-;

d'Irlande du Nord de prendre toutes mesures voulues pour faciliter l'accession
du te,t'ritoire à l'indépendance aussitôt que possible, conformement au désir
exprimé par la population;

4. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de continuer à tenir l'Organisation
des Nations Unies pleinement informée de l'évolution de la situation concernant

. les Seychelles;

"":".:':"','-,.:".;
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PROJET DE !lBSOLUTI01J IV

Question des tles Gilbert et .Ellice

L'Assemblée sén~rale,

Ayant examiné la question des îles Gilbert et Elli(,::e,

Ayant examine les chapitres pertinents d1.lrapport du Comité $pécial cha.rgé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'S1Pplication de la Déclaration. sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 141,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960, contenant la
Déclaration sur l '.octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
et de sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le programme d'action
pour l'application intégrale de la Declaration, .

Rappelant é~alement sa résolution 3156 {XXVIII) du 14 décembre ,1973, par
laquelle elle a, entre autres, prié le Comité spécial de continuer à accorder
toute son attention à la question des îles Gilbert et Ellice, notamment à l'envoi
d'une, mission de visite dans ces territoires,

Ayant entendu les déclarations de la Puissance administrante relatives à
l'évolution de la situation dans le territoire 15/,-

Ayant examine le rapport de la M1.ssion de visite des Nations Unies envoyée
dans le territoire en août-septembre 19,4 16/ sur l'invitation du Gouvernement du
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Puissance administrante, et
ayant entendu la déclaration du President de la Mission de visite, 17/,

Ayant à l'esprit l'obse~vationde la r1ission de visite concernant les
résultats du référendum 18/,

Se félicitant de la décision positive prise par la Puissance administrante de
participer aux travaux pertinents du Comité spécial et de permettre à des missions
de visite des Nations Unies de se rendre dans les territoires sous son administration,
et exprimant l'espoir que l'étroite coopération ainsi établie sera encore renforcée
de façon à accélérer le processus de décolonisation en vue de l'application
intégrale et rapide de la Declaration dans ces territoires,

14/ A/9623 (quatrième partie), chap. III, et A/9623/Add.5 (troisième et
quatrième parties), chap. XXII.

15/ A/AC.109/PVfl987 et A/c.4/SR.2116.-
16/ A/9623/Add.5 (quatrième partie), chap. XXI, annexe I.-
11/ A/AC.4/SR.2l16.
18/ A/9623/Add.5 (quatrième partie), chap. XXI, annexe I, par. 303.

/ ...
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1. Approuve les chapitres du rapport du Comité spécial chargé d'étudier la
situation en ce. qui concerne l'application .de la Déclaration· sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux portant sur les îles Gilbert et
Ellice 19/;

2. Réaffirme le droit' inaliénable de la population des îles Gilbert et
Ellice à l'autodétermination et à l'indépendance conformémentàla Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays etaux.peuples·coloniaux;

3. Exprime ses remerciements au Gouyernement du Royaume-uni de Grande-Bretagne
et d' Irlande du Nord et au Gouvernement des îles Gilbert et Ellice pour le
concours et l'assistance qu'ils ont apportés à la Mission de visite;

,
4. .Prie la Puissance adîninistrantede prendre toutes les mesures nécessaires

pour accélér~n: le processus de décolonisation dans le territoire conformément aux
dispositions pertinentes de la Charte des Nations Unies et de la Déclaration ;

5. Prie la Puissance adîninistrante de continuer à demander l'aide des
institutions spécialisées et des organismes des Natiollf;, Unies en vue de développer
et de renforcer l'économie du territoire;

6. Prie le Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
l'application <le la Déclaration sur l'octroi de l' indépen(lancE~ aux pays etaux
petrples c010niaux de continuer à accorder toute son attention à cette question»
en tenant compte des conclusions de la Mission de visite en (!onsultationavec la
Puissance administrante, et de faire rapport à l'Assembléeg~nérale, à sa.
trentième session, sur l'application de la. présente résolution •

•

121 A/9623/Add.5 (quatrième partie), chap. III, et A/9623/Add.5' (troisième et
quatrième parties), chap. XXI.

1.••
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PROJET DE RESOLUTION V

Question des Bermudes, desîlesCaimanes 2 des îles Turques
et·Caigues, des. îles Vierges américaines, des îles Vierfies

britanniques et de Montserrat

L'Assem.blée générale,

Ayant étudié la question des Bermudes, des îles Caïmanes, des îles Turques
et Caiques, des îles Vierges americaines., des îles Vierges britanniques et de
Montserrat,

Ayant examine.. leschapitres pertinents du rapport du Comite spécial charge
d'etudier la .situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux 20/,

Rappelant •. sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, cQntenant la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,
ainsi que toutes les autres résolutions concernant les territoires énumérés
ci-dessus, en particulier la résolution 3157 (XXVIII )du14décembre1973 ,

Tenant compte des déclarations des puissances adrninistrantesconcernant les
territoires énumérés ci-dessus et notant en particulier la volonté exprimée par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et -d Irlande du Nord d' accorder
l'indépendance aux peuples de ceUX de ces territoires qui sont placés sous son
administration conformément à leurs voeux 21/,

Notant avec une profonde préoccupation la lenteur des progrès accomplis dans
l'application· intégrale de la Déclaration en ce qui concerne les territoires
susmentionnés, malgré l'évolütionpolitiqu.e ·et cOllstitutionnelleencoUragesnte
mais limitée qui s'est récemment produite dans certains de ces territoires,

Notant avec satisfaction la participation active et continue des Etats-Unis
d'Amerique aux travaux du Contité spécial à ce sujet.;; nuds déplorAllt l t attitude
négative du gouvernement 'de ce pays au sujet de l' accuedâ d'une mission de visite
de l'Organisation des Nations Unies dans le te;rritoire intéressé,

Accueillant aVe.c satisfaction la décision positive du Royaume-Uni de
participer aUX travaux du Comité spécial à ce sujet et d'autoriser des missions de
visite de l'Organisation des Nations Unies à se rendre dans les territoires places
sous son administration, selon qu'il conviendra'_._

Préoccupée par le tait que l'économie des territoires mentionnés ci-dessus
repose principalement sur des activités aussi instables que le tourisme et les
transactions foncières et celles qui découlent d'un régime fiscal privilégié,

ml A/9623 (quatrième partie), chap. III et A/9623/Add.6 (pre~ièrepartie),
chap. XXIII à XXV.

m:/ A/AC.I09/SC.3/SR.198-200 et 202; A/c.4/BR.21l,.6.

/ ...



/ ...

Consciente de l!l situation g~;ographique et des conditions économiques
particUlières de ces.territoires,
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~. De1Jl8.11de au Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique, en tant que Puissance---administrante intéressée, de reconsidérer son attitude ~oncernant l'accueil de
missions de visite de l'Organisation des Nations Unies dans le territoire intéressé;

1... Appt/ouve les chs.pitres du rapport du Comi.té spé~ial chargé d'étudier
la _.situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de'
l'indépendance aux pays et s;ux peuples colonialL~ relatifs aux territoires des
Bermudes, des îles Ce.lmanes, des îles Turques et Caiques,des îles Vierges
américaines ,des îlElsVierge~' britanniques et de Montserrat 23/;

'i:Y A/9623/Add.5 (deuxième à cinquième partie).

23/A/9623/Add.6 (première partie), chap. XXIII à xxv.

3. Réaffirme sa conviction que 1es.questions de superficie, d'isolement
géographique et de ressources limitées ne doivent retarder en aucune façon
l'application de la Déc1aJration aux territoires intéressés;

2. Réaffirme le droit inaliénable des peuples de ces territoires à l'auto
détermination et à l'indépendance, conformément #lIa Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aUX peuples coloniaux; .

4. Demande aux puissances administrantes intéressées de prendre sans plus
de retard, en ce qui concerne ces territoires, tOlltes les mesüres nécessaires
en vue d'assurer la réalisation complète et rapide des objectifs énoncés dans la
Déclaration ét, à cet égard,d'établir, en consultation avec les représentants
librement élus de la population, un calendrier précis pour le libre exercice par
les peuples de ces territoires de leur droit à l'autodétermination et à
l'indépendance;

Ayant présents à l'esprit·lesrésultats constructifs obtenllsgrâce aux
missions de visite qui se sont rendues précédemment dans des territoires
coloniaux, y compris celles qui ont. été. envoyées en 1974 par le Comité spécial
dans les îles des Cocos (Keeling), les îles Gilbert. et Ellice et dans l'île
Nioué221,et .r~itérant .. sa conviction que l' envoi de missions de'IJ'Îsite dans les
territoiresCluitont l'objet de la. presente résolutiones't indisplensablepour
obtenir directement des' renseignemients· adéquats sur la situa.tion politique,
économique et sociale des territoires, ainsi que sur les vues, les voeux et
les aspirations de leurs populaJtions,

. Sachant que, dans les territoires susvis1és, l'attention et l'assistance
soutenues de l'Organisatj.ondes Nations Unies sont nécessaires pour que leurs
populationslltteignènt .les objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies et
dans la. Décla!"s.tion sur l'octroi de l'indépendance aUX pays et aux peuples
coloniaux,
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6. Demande aux puissances .. administr~tes de.prendre toutes .lesmesures
possibles en vue de diversifier l'économie des territoires .susmentionnés;

8. Prie les organismes des Nations Unies d'aider àaccélerer le progr~s

dans tous les secteurs de la vie nationale de ces territoires;

7. Prie instamment les puissances administrantes de sauvegarder le droit
inaliénable des peuplesd.e ces 'territoires de jouir de leurs ressources naturelles ,
en prenant des mesures efficaces qui garantissent le droit de ces peuples à disposer,
en toute propriété, de ces ressources naturelles et à devenir et .rester à l'avenir
maîtres de leur mise ·en valeur;

9. Innte le Secr~taire général,eu égard au mandat que l'AssemlJlée
générale lui acontié dans sa résolution . du _ décembre 19'74, de
tenir compte tout particulièrement de la neces.sité de donner une plus large
diffusion aux informations sur le processus de décolonisation en ce qui concerne
les territoires susvises et, en particulier, d'envisager d'intensifier les
activités des centres d'information intéressés; '\

10. Prie le Comité spécial de continuer à accorder toute son attention à
cette question, notamment à l'envoi de missions de visite dans ces territoires,
et de faire rapport à l'Assemblée générale, lors de sa trentième session, sur
l:!,a,pplication de la présente résolution.



PROJET DE RESOLUTION VI

L'Assemblee générale!)

,

•

/ ...

Question de Guam. des· îles Salomon,des Nouvelle-Hébrides, de Pitcairn,
de Sainte-Hélène.et des Samoa américaines

•

Ayant étudié la question des territoires su.ivants : Guam., îles Salomon,
~Jouvelles-Hébrides, Pitcairn, Sainte-Hélène, et Samoa américaines,

Tenant compte des déclarations des puissances administrantes relatives ~

l'évolution de la situation dans les territoires susmentionnés, y compris de ce1hles
portant sur les îles Salomon et les Nouvelles-Hébrides 25/,

24/ A/9623 (quatrième partie), chap. III; A/9623/Add.4 (première partie),
chap. X; A/9623/Add.5 (première, troisième et quatrième parties), chap .. XV, XVII
et XXI.

25/ A/AC.I09/SC.. 3/SR.207-210 et 214; A/AC.109/PV.976 et A/c.4/SR.2116.

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du Comité spéeial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Declaration sur
l'octroi de l'indépendance aUx pays et aux peuples coloniaux 24/,

Ra'Ppefantsareso1utîon 1514 (XV) du 14 décembre 1960 ,contenant la' Déclaration
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et sa résolution
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contènant le programme d'action pour l'application
intégrale de la Déclaration, ainsi que toutes les autres resolutions concernant les
territoires susmentionnés, en particulier la resolution 3156 (XXVIII) du
14 décembre 1973,

A/9748
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Notant avec .!~e 1?rofopdeEréoccgPat~onla.lenteur des progrès accomplis
l'e.pplication integrale de la Déclax-ation. en ce qui . coneerne ces territo;.res
Malgré lté"'clution politique et constitutionnelle encourageante m.ais limitée
s'est récenrmentpl·oduite dans ce:r-tains de ces territoires,·

Notent avec satisfaction la participation active et continue des Et~ts-Unis
d' Amé:riqu~ aux travaux du Coraité specIal relatifs aux territoi.res consiaér~s et
accueillant avec satisfaction ladecisionpositivede Royaum.e-Unide Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord de participere.ux travaux pertinents du Comite spécial et
d'autori~er deomissions de visite de l'Organisation des Nations Unies à se rendre
dans les territ'oires qu'il admi.nistre, selon qu' il conviendra.,

Deplorent le refus persistant du Got~vernernent fl~é111çais, en viola.tiondes
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, de coopérer avec
le Comit6 spéc.ial à 1 'examen par celui--ci dutenitoire des Nouvelles-Hebrides ,

Déplorant profondement la politique des Puissances administrantes qui continuent
à maintenir des bases militaires dans certains des teITitoires (lU'el1e~ .
administrent, en violation des résolutions pertinentes de l'Assemblée generale,

f~2CC~12.é,e par le fait que l'économie des territoires susmentionnés repose
principalement soit sur un seulprodu.it marchand, tel que le coprah oules
phospha.tes, soit sur des activités militaires,

péplorantegalement l'attitude négative des Puissances administrNltes
intéressées 'au sujet de l'a.ccueil de missions de visite dans les territoires qu'elles
a.dministrent,

;AYa,nt'présentsà l'es.m-it les résulta~s constructif'sobtenusgrâce aux missions
devisite qui se sont rendues précédemment dans des territoire.s colonia.wc,y compris
celles qui ont été envoyées en 1974 par le Comité spécial dans les îles des Cocos
(Keeling), les îles Gilbert et Ellice et dans l' île Niou~ 261, et r~itérant sa
convictdon que 1 'e~'lvoi de missions de visite dans les terrItoires qui font l'objet
de la présente résolution est indispensable pour obtenir directement des
renseignements adéqua.ts sur la situation politique, économique et sociale des
territoires, ainsi que Sur.' les vues, les voeux et les aspirations de leurs
populations,

Profondément préoçcu.p~ par les essais d'armes nucléaires qui se sont poursuivis
en 1974 dans le Pacifique sUd malG!"e la. vive opposition suscitée par ces essais .
dont témoignent la résolution 3156 (XXVIII) et les chapitres pertinents du rappo~
du Comité spécial, et qui est manif'est~e par les populations du Pacifique SUd,
y compris cel.les des territoires non autonomes de laregion,

Sachant que, dans les territoires susvisés, l'attention et l'assistance
soutenues de l'Organisation des Nations Unies sont nécessaires pour que leurs
populations atteignent les objectifs énoncés dans la Charte des 'Nations Unies
et dans la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniawt,

26/ A/9623/Add.5 (de~~i~me ~ cin~uième nartie).,,-

/ ...
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W A/9623 (quatrième partie), cha.p. III; A/9623/Add.4 (première partie),
chap. X; A/g623/Add.5' (première, troisià1e et quatrième parties), chap. XV, XVII
et XXI.

8. Demande aux Puissances administrantes intéressées de prendre toutes les
mesures possibles en vue de diversifier l'économie des territoires susmentionnés;

7. Demande au Gouvernement de la France, en tant que l'une des Puissances
administrantes, de participer aux travaux per'tinents du Camité spécial concernant
le territoire des llou,"elles-Hebrides et, en particulier, de faire rapport au Comité
sp'cial sur l'application de la présente réSOlution;

5. Désa:eprouve fortement toute tentative visant ~ détruire partiellement
ou totalement l'unite nationale et l'intégrité territoriale des territoires coloniaux
e;t à établir des 'bases et installations militaires dans ces territoires comme
incOJnp9~tible avec les. buts ,et les principes de la cha.rte des Nations Unies et la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee génereJ.e;'

6. Demande aux Gouvernements des Eta:ts-Unis d'Amérique et de la France, en
tant que PÙissances a<1mi.nistre.ntea int~ressées. de reconsidérer leur attitude
cor.~ernont l~eccueil de missions de visite de l'Organisation des Nations Unies et
i!~. n~-",~+'+..-~ ;r. - _: 1'1 ft: "._ ,. -_ ~.. __.:.".:-0 ,.:, .:1 ': _.: e+ "' .
__ .- _ _ _ _ __ "" 0 .&q,I,.OQ "".&;&g G"",,,çg a.Uoo-' ,,'1; ""' yQ '';t.104 g Q\.UIIoIo&Io .., ,

2. Reaffirme le droit inaliénable des peuples de ces territoires à l' auto
dé,tennination età l'indépendance, conf'ormémentà la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples . coloniaux;

3. . Rêaffirme sac9Jlvictio!!. que les questions de superficie, d'isolement
géographique et de reGsources limitées ne doivent·retarder en aucune façon
l'application de la Décleration aux territoires intéressés;

4. ,~mande aw, Puissances admÏnistrantes intéressées de prendre sans plus
de retard, en ce qui concerne ces territoires • toutes les mesuresnécesse.ire.s
en vue d' assurer la réeJ.ise.tion.c0111plète et rapide' des objectifs énoncés dans la
Déc'-are.tion et, à cet égard, d'éta.blir, en consulta.tion avec lesrepr~$entants
libl"ement @!lus de la population, un calendrier precis .pour le libre exercice par les
peuples de ces territôires de leur droit à l'autOdétermination et à l'indépendance;

Consciente de la situation géographique et des conditions économiques
Partîculièresde ces territoires.

l~ .... ~Pl'.:ouve. les chapitres .. du rapport du Comité sp~ciaJ. •chargé d' étudier
la situation en ce qui. concerne l'application de la Déclamtion sur l"octroi de
l'indépendence aux pays etaux peuples coloniaux relatifs aux territoires suivants :
Guam. îles Salomon, Nouvelles-Hébrides, Pitcairn. Sainte-Hélène et Samoa
américaines ?:11;

j.
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9. Prie •instamment lesPuiss~~cesadministrentesdesa.uvegarder le droit
inaJ.iénable des peüples de ces territoires de jouir de leurs rèssources naturelles.,
en prenant des meSUltesetficaces· qui garantissent le droit de ces peuples à
disposer, en toute propriété. de ces ressources naturelles et à devenir et rester
à l'aven:'r martres de leur mise en. veJ.eur; ,

10. . ~éit~re sa.profondepreocCllpation devant les essais d'armes nucl~aires
qui se sont poursuivis. en .1914 dans le. Pacifique sud malgré la .vive opposition
susc'itée par ces essais dont témoignent la resolution3156 '. (XXVIII) et les chapitres
pert::'nents du rapport du Comité special. et qui est manifestée par les populations
du Pacifique sud, y compris celles des territoires non autonomes de la région;

11. Prie les organismes des Nations Unies d'aider à accélérer le progrès
dans tous les secteurs de la vie nationa.le des territoires susmentionnés;

12. Invite le Secretaire général,eu égard au mandat que l'Assemblee g'nérale
luis. confiéde.ns sa. résolution (XXIX)du décembre 1914, à tenir compte tout
particulièrement de la necessit' de donner une pluslargeditfusion aux informa.tions
sur le processus de décolonisation en ce qui concerne les territoires susvisés
et, en particulier, d'envisager d'intensifier les activités des cèntres d'information
intéressés; .

13. Prie le Comité specie.l de continuer à accorder toute son attention l
cette ques'tion, notatlIinent à l'envoi de missions de visite dans ces' territoires,
selon qu' il conviendra et de faire rapport à 1 'Assembl~e ~nérale t lors de sa
trentième session, sur l'applica:'üion de la présente résolution.

...._,-~ ....-

1•••
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PROJET DE RESOLUTION VII

1

/ ...
•sess10n,

..
sess1on,

L'Assemblee genérale,

AYant, etudi~ la, question' de l'archipel des Comores.,

Arant entendu la declaration de la Puissanceadministrante 28lainsique ce~le
du repr€sentant du.Gouvernement des Comores 29/ selon lesquelles une consultation
populaire aura lieu dans le territoire le 22 decembre 1974,

Notant avec regret que la Puissance administrante n'a pas participé aux
travaux pertinents du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Déclaration surI 'octroi deI' indépendance ..aux
pays et aux peuples coloniaux,

Question de.'1' archipel 'des Comores

Notant que, en application dé la Declaration CO!Jl!1Aune sur l'accession à
l'indépendance de l'archipel des Comores, contenant le texte d'un accord conclu
le'15 juin 1973 entre le Ministre des départements et territoires d'outre-mer
du Gouvernement français et le President du' Conseil de gouvernement de l'archipel
des'Comores 30/, une consultation populaire sur.1'indépendance doit avoir lieu le
22 décembre 1974; et gardant présente à l'esprit la déclaration faite
ler26 août 1974 par le Gouvernement français selon laquelle la consultation sera
organisée sur une base' g19bale 31/,

Consciente de la responsabilité qu'a l'Organisation des Nations Unîes de
pr~ter toute l'aide nécessaire au peuple de l'archipel des Comores, dans les
efforts qu'il déploie pour décider librement de son propre avenir,

Tenant compte de la declaration du représentant de la France selon laquelle
le Gouvernement français "affirme la vocation des Comores à l'indépendance" et
"son intention de répondre avec loyauté aux aspirations" du peuple comorien, et a
déclaré qu'à tout moment ] e Gouvernement comorien peut demander l t indépendance
du territoire 32/,

28/ A/c.4/SR.2l24.

29/ A/c.4/SR.2l28.-
JOI Documents officiels de l'Assemblée énéralevin -huitième

Supplement No 23 A 9023/Rev.l, chap. XI, annexe, appendice II.

W A/9623/Add.4 (deuxième partie), chap. XI, annexe, par. 32.

3t Documents officiels de l'Assemblée énérale vin -huitième
9uatri e Commission, 20 eme seance, par. 22 et 27.

Al9748
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• Ra:r:pelantsaresolution 1514 (XV). du 14 decembre 1960, contenant la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, et
sa résolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme d'action
pour l'application intégrale de la Declaration, ainsi que sa résolution
3161 (XXVIII )du 14 décembre 1973 sur cette question,

'., '

t

1
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Réaffirme l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des Comores;

9. Prie instamment la Puissance administrante de coopérer avec le Comité
spécial dans l'accomplissement de la tâche visée au paragraphe 8 ci-dessus.

A/9748
Français
Page 27

4. Note le d~sir exprès du peuple comorien d'accéder à l'indépendance
dans un esprit d'amitié et de coopération avec la France, et le fait que ce peuple
est 'prêt à y accéder 34/;

5. Prie le Gouvernement français, en sa qualité de Puissance administrante,
de faire en sorte que l'unité et l'intégrité territoriale de l'archipel des
Comores soient respectées;

6. Demande à la Puissance administrante de prendre toutes les mesures
nécessaires pour faire en sorte que le peuple du territoire accède complètement
et rapidement à la liberté ·et à l'indépendance, conformément aux objectifs
énoncés dans la Déclaration et en conformite avec les di&positionspertinentes de
la Charte des Nations Unies et en particulier d'appliquer ces mesures aussitôt que
possible après la consultation popUlaire qui doit avoir lieu le 22 décembre 1974;

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de l'archipel des Comores
à: l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, contenue dans la
résolution 1514. (XV) de l'Assemblée générale;

2. Approuve le chapitre du rapport du Comité spécial chargé d'étudier. la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à la question 331;

7• Pri.e tous les Etats de prêter l'assistance nécessaire au, peuple du
territoire"'dans les efforts qu'il déploie pour réaliser les objectifs de la
Déclaration;

8. Prie le Comité spé.cialdecontinuer à examiner la question, ainsi que
l'envoi dans le territoire, selon que de besoin et en consultation avec la
Puissance administrante, d'une mission de visite de l'Organisation des Nations Unies,
et de faire rapport à ce 'sujet à l'Assemblée générale lors de sa trentième session;

TJ/ A/9623/Add.4 (deuxième partie), chap. XI.

341 Documents officiels de l'Assemblée
guatr~me Commission, 20 5eme seance; Ibid.,
chap. XI, annexe, appendice I.

•
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PROJET DE RESOLUTION VIII

Question du Sahara espagnol

'J2/ A/PV.2249.

36/ A/PV.225l.-
37/ A/c.4/SR.2l17, 2~25 et 2130.
~

'JJi/ A/c.4/SR.2117 et 2130.

J2/ A/PV.2265 et A/c.4/SR.2l25.

~/ A/PV.2253;A/C.4/8R.2ll7, 2125, 2126 et 2130.

Prenant note des déclarations faiteS' devant la Q\.latrième Commissi.on par
les repré&entants du Maroc 31/ et de la Mauritanie ,38/, déclarations dans
les~ùelles les deux pays se sont reconnus mutuellement intéresses au devenir
du territoire, '

Aya.ntentendu les déclarations du représentant de la République algérienne
démocratique et populaire 39/,

Axant entendu les déclarations du représentant de l'Espagne 40/,

Constatant qu.une controverse juridique a surgi au. cours des débats au sujet
du statut dudit territoire au moment de sa colonisation par l'Espagne,

/ ...

Réaffirmant le droit à l'autodétermination des populations du Sahara espagnol,
conformément à sa résolution 1514 (XV),

Tenant compte des déclarations faites devant l'Assemblée générale, le
30 septembre et le 2 octobre 1974, par les Ministres des affaires étrangères
du Roya.ume du Maroc 35/ et de la République islamique de Mauritanie 36/,

Considérant que la persistance d'une situation coloniale au Sahara occiël.ental
compromet la stabilité et l'harmonie dans la région du nord-ouest de l'Afrique,

L'Assemblee générale,

Rappelant également ses résolutions 2072 (XX) du 16 décembre 1965, 2229 (XXI)
du 20 décembre 1966, 2354 (XXII) du 19 décembre 1967, 2428 (XXIII) du
18 décembre 1968, 2591 (XXIV) du 16 décembre 1969, 2711 (XXV) du 14 décembre 1970,
2983 (XXVII) du 14 décembre 1972 et 3162 (XXVIII) du 14 décembre 1973,

Rappelant sa résolution 1514 (XV) du 14 décembre 1960 où figure la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux,

1\./9748
Français'
Page 28

Considérant, dès lors, qu'il est hautement souhaitable que l'Assemblée générale
. obtienne, pour poursuivre l'examen de cette question lors de sa trentième session,
un avis consultatif sur certains aspects juridiques importants du problème,

,
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Si la réponse à la première question est nee;ative,

Quels étaient les liens jux-idiques de ce territoire avec
le Royaume du Maroc et l'ensemble mauritanien1" •

"!1.

1. Decide de demander à la Cour internationale de Justice, sans préjudice
de l'application des principes contenus dans la résolution 1514 (XV.) de l'Assemblée
générale, de donner, à une date rapprochée,. un avis consultatif sur les gpestions
suivantes :

Prena.nt note de l'Article 96, de la Charte des Nations Unies et de l'article 65
du statut de la Cour internationale de Justice t

A/9748
Fra.nçais
Page 29

Le Sahara occidental (Rio de Oro et Sakiet El Hamra) était-il,
au moment de la colonisation par l'Espagne, un territoire sans
maître (tii:rra nullius)1" .

•

2. Demande notamment à l'Espagne, en t,ant que Puissance administrante
en particulier, ainsi qu'au Maroc et à, la Mauritanie, en tant que parties
concernées, de soumettre à la Cour internationale de Justice tous renseignements
ou documents pouvant servir à élucider ces questions;

4. Réitère son invitation à tous les Etats à respecter les résolutions
de l'Assembl€e gén~rale sur les activitês des intérêts étrangers" économiques
et financiers dans le territoire et à s'abstenir d'aider, par des investissements
ou par une politique ~'immigration, au maintien d'une situation coloniale dans
le territoire;

3. Invite instamment la Puissance administrante à surseoir au référendum
qu'elle a envisagé d'organiser au Sahara 'occidental tant que l'Assembl~e ne se
Isera pas .prononcée sur la politique à suivre pour accélérer, conformément à
la résolution 1514 (XV), le pr~cessus de décolonisation du territoire dans les
meilleures conditions, à la lumière de l'avis consultatif donné par la Cour
internationale de Justice;

5. Demande au \'omitê spécial chargé d'étudier la situation en ce qui
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux
~ays et ~yX peuples coloniaux de suivre la situation dans le territoire,
y compris l'envoi d'une mission de visite dans le territoire, et de faire
rapport ~ ce sujet à l'Assemblée ~énérale lors de sa trentième session•

1

1

1

on

)
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PROJET DE CONSENSUS II

. - '. '.' ''',.

PROJET DE CONSEWSUSI

Question' des îles....... des Cocos .... (Keeling) ,

3lt, 'La. Quatt"ième Commission reconunandeà 'l'Assemblée
projets decdnsensusci....après :

'A/9748"
J.Vrançaiis
'Pa.~~· 30 .

L'Assemblée gén~rale, .ayant exailliné lechapitre du rapport duComi.té spécial
chat"gé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application da la Déclaration
s'Ur 1 '6ctroidel'indépendanceaux pays et ~uXpeuPJ.~scol()niauxconsacré aux '
tlesdes Cocos (Keeling) 4llet ayant. entendu la déclaration de.la .Puissance
acUninistrante sur l' application des dispositi<;>ns'pertinentes de la Charte des
Nations Unies et "de la Declaration sur l'octroi deI 'ind~pendance aux pays et aux
peuplescoloniaux,contenuedanssarés,olution1514 (XV) du 14 décembre 1960, en
ce qui concerne le territoire 42/" noteavecsatistaction "le,travai1constructit
a.ccompli pendant l'anneepar le Comité spécialencôoperation~troiteavec la
PuiSSance: administrante!J.. en,particulierl 'envoi en·août .. 1974 d'une Mission de
vialte des 'Nations Uniè!fdans1:eterritoire. L'Assemb1eeg~néralesait,gré à
l~ Puissanceadministranted'avoirparticipé activement aux travaux pertinents du
Comité spécial et de demeurer prête à recevoir une nouvelle Hissionde visite
dans le territoire, selon ,que de besoin. L'Assemblée générale appelle l'attention
de ta' Puissance administrantesur les conclusions et reconurlaildationsde la Mission
de v:î.site!alcompte tenu de lanécessi~e d'assurer, d 'une part, la libre expression
par la..popula.tion du territoire de ses aspirations authentiques concernant son
statut futur et, de 1 '.autre, l'~exerc1ce intégral par "la pc>pulationduterritoire
de ses droits fondamentaux en vue de la réalisation des buts énonces dans la '. Charte
et la. Déclaration.. L'Assemblée générale prie le Corn1t~spéciaJ.,en coopérati.on
suivie .avec la Puissance a.dministrante , de rechercher les meilleurs moyens
dS,ippliquer la Dêclaration en ce, qui concerne le territoire, et de faire rapport à

cc,_·_-ce'-$,ujét-àl ..·.Assemblée···à'sa·trentièmc··'session. "", "...... ,' ,
" . Il

1

1.
)

.
Question .... dés îles Tokelao,B

, "

L'Assemblee générale, ayant examiné'. le chapitre du rapport du Comité spécial
chargé d'examiner"la situation en ce qui concerne 1 'app;Lication de la Declaration'
sur l'octroi de l' indepelldance aux pays et aux peuples coloniaux relatif à la
question desiles Tokélaou administrées pat" la Nouv~11e-Zé1ande 441 et qant
éntendu la déclaration du représentant de la Puissance administrante relative à

•
41/ A/9623/Add.5 (deuxième partie) , chap. xx._.' .

42/ A/c.4/SR.2124.

JfJj A/9623/Add.5 (deuxième partie), chap. XX, annexe, par. 199 à 217.
W A/9623/Add.5 (premi~re partie), chap , XVI.

l'...
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!il A/c.4/SR.2I22.

46/ 'A/9623/Add.5(première partie):. chap. XIX.
JEj' Ibid., par. 5.

PROJET DE CONSENSUS III

l'application, en ce qui concerne ce territoire 451" .'.' . ' "
de l'indépendancea,ux 'P~set. aux peuples coloniaux , fîg1,1ral1t (ifUls'sarêsOl1.ltiol,l
1514 (xv) du l4décembre1960,noteave~satisfactionquele représentant du .
Gouvernement de la Nouvelle-Zélande a continué en1974deprenare.une part active
aux travaux que leComitéspécialaconsacrésàcetteques.tion.' L'Assemblee
géneralenote égaiement que la Ptiissance ad!rjinistrantese trlOntretoujours disposée
4 recevoir daps lesîlesTokélaouunemissiqndevisite ahargéed'ob~~nir:des.
renseigneJl1entsde première main sur la situation dans le territoireJets"'t'les
voeuxetaspirati.onsde sa. population • Elle note.a,vec sa'tïisfa.ctidp.l"asfiJ.itttançe
apportée. aux îles Tokélaou parles institutions ,spécialisé.esidel,'Pt~QtellesqUe

l'Organisation mondiale de ,la. ,santé.. .L'Assemblée généralecon~id~re>l'appQrt(t':!:l.111e
telle assistance comtne .un important moyen de manifesterl 'intérit<cQhiiinu qqeJ;a '. . .
communautéinternatiollaleporte au territoire. L'AssembleegéneraleprîeleComité
spécial, agissant .. enconsultation avec .les puissances~~ministrantes,'decpntinuer
à rechercher .1esttleille\1rsmoyens d'assurer l'application de la Declaratio.n à
l'égard des îles Tokelaou,notammentenenvoyant une mission de visite, le cas
échéant, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée gén.~raJ.e ,lors>d.e~a
trentième session•

Questionduarunéi

L'Assemblée générale, ayant examiné le chapitre pertinent du rapport du
. Comité spécial chargé d'examinerlasituatioll en ce qui concerne l'applicati,on de
la Déclaration sur .1'octroi de l 'indépendance,é.ux p~set auxpeuplescoioniaux .461 .
et ayant noté la décision du Comité spécial de prie:r son Président de poursuivre .
les consultations avec la Puissanceadministranteen vue deI 'application .de, .1&
résolution 1~14 (XV) de l'Assemblee .généraleenda.tedu 14décembre '1960· et d'autres
réso.J.~t~Ç)~sp.~J:'t~llen.tesdel'Assembléeetdu..Comité,.spécial.intéressant'-l.e . ". .
territoire JEj, décide de prier le Comité .' spécial de continuer à ,examiner laJ

question et de faire rapport à son sujet à l'Assemblee générale à satrenti~me
session. .
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PROJET DE DECISION Il

délbidede repo%'teràs,a trentième session l'exattlen

',!J'.Ai:l'seniblee g~n~'rale,prenantnote des communications connexes des Gouvernements
ge·J.'A.tg.~~ine48I.etduRoyaume-unideGrande-Bretagne et d'Irlande du Nord 491 ,

'prie~':Lè;~'~()mi'têsp~cialch8rgé d'etudier la situation en ce qui concerne l'octroi
·.ael,;·~t1cl~péh,dânéea.uxpays·êtè.uxpeuPlescoloniauxde, continuer ,dans l'aceomplis
·$~méIJi~~~utJnand.atquilUi.a été confié, à étudier la question des îles Falkland .

(M.~1d~aé'l··<~·;sa.proehainesession. '
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·'::(3~~·'Entitf);la·Ql.1atri~D1eConuni.ssion 'recommande à l 'Assembl~e gi§né~raledt adopter'
'" 'let?'PJ1oJ,e'tis:~de: déei.s iop. ci~après ':


